
 

 
 

 

Travaux de renforcement de chaussée et d’aménagements de sécurité  
sur la RD 32 en traversée de Saint-Riquier 

 
 

Amiens, le mardi 26 juillet 2022 
 
 

Afin de préserver le confort des riverains, la sécurité des usagers de la route ainsi que le bon 
état du patrimoine routier départemental, le Conseil départemental va procéder à la 
réalisation de travaux de renforcement de chaussée sur la RD 32 en traverse de Saint-Riquier. 

 
Travaux prévus du lundi 8 au vendredi 26 août 2022 
 

La dernière couche de roulement étant un enduit datant de 2010, la chaussée nécessite aujourd’hui 
un renforcement structurel sur 1,3km de long. 
 
Les travaux, menés par le Département, seront réalisés en deux sections. 
 
En 1ère section, de l’entrée d’agglomération au carrefour RD 32 / RD 32A, ils consisteront en : 

• un rabotage sur 32 cm 
• la mise en œuvre d’un mélange de matériaux recyclés et neufs sur 17cm 
• la mise en œuvre d’une grave bitume en pleine largeur sur 9 cm 
• la mise en œuvre d’une couche de roulement en enrobé pleine largeur sur 6 cm 

 
En 2ème section, du carrefour de la RD 32A jusqu’à la zone pavée à l’approche de la RD 925, les 
travaux consisteront en : 

• un rabotage sur 15 cm 
• la mise en œuvre d’une grave bitume en pleine largeur sur 9 cm ; 
• la mise en œuvre d’une couche de roulement en enrobé pleine largeur sur 6 cm 
• la remise en place des deux plateaux surélevés 

 
Sur cette chaussée neuve et bordurée, un aménagement sécuritaire communal sera construit : il 
s’agit de la mise en place de bordures séparatrices de chaussée en béton désactivé, permettant ici 
une neutralisation axiale. 

 
Une déviation mise en place durant le chantier 
 

Ces travaux entraîneront une coupure de circulation. Un itinéraire de déviation sera mis en place à 
compter du 8 août 2022. Les accès des riverains et l’accès aux commerces seront assurés 
pendant la durée du chantier.  
 
Les travaux, intégralement financés par le Conseil départemental, sont estimés à 431 900 €.  
 
Invitant les usagers de la route à respecter la signalisation et la déviation mise en place, le Conseil 
départemental de la Somme les rappelle à la prudence durant toute la durée du chantier et les 
remercie de leur compréhension. 



Plan de déviation 

du lundi 8 au vendredi 26 août 2022 


